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Je souhaite à chacune et chacun d’entre vous une belle et heureuse année 2026.

L’année 2025 s’est achevée avec l’inauguration du nouveau front de neige et la mise en
service de la télécabine de la Logère et du téléski des petits champions.

Je renouvelle tous mes remerciements à tous ceux qui ont participé, d’une manière ou
d’une autre, à la réalisation de ces équipements d’avenir et tout particulièrement aux
agriculteurs et propriétaires fonciers, dont les accords amiables ont été particulièrement
précieux.

Merci également à ceux qui n’étaient pas forcément d’accord avec les options retenues et
qui ont admis la belle réussite du projet réalisé.

Le 31 janvier 2026 nous fêterons les 20 ans de l’Espace Diamant, cette lettre information est
l’occasion de vous informer de certaines évolutions et en particulier de l’accord conclu et
signé le 20 décembre dernier entre les SPL de Crest-Voland Cohennoz et des Saisies.

2026 sera une année électorale, puisque les élections municipales se tiendront les 15 et 22
mars 2026. Il est encore temps de vous inscrire sur les listes électorales.

Enfin, je tiens à exprimer la solidarité du conseil municipal et de la commune avec la station
de Crans-Montana et les familles cruellement meurtries par le drame du 1er janvier 2026.

Ce drame nous rappelle l’extrême importance des commissions de sécurité relatives aux
établissements recevant du public (ERP) et le rôle fondamental du préventionniste du SDIS.

D’une façon générale, il est donc essentiel que chacun redouble de vigilance sur l’application
des règles en matière de prévention des risques d’incendie.

A la demande de la Préfète de la Savoie, un rappel sera adressé à tous les établissements
recevant du public.

Christophe Rambaud.
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Comme vous le savez, les élections
municipales auront lieu les 15 et 22 mars
2026.

Pour cette élection, les modalités
d'inscription sur les listes électorales
introduites en 2019 vont à nouveau être
appliquées.
La gestion des listes électorales est assurée
par les communes (compétence confirmée
par la loi n 2016-1048 du 1er août 2016). 
En effet, il est obligatoire d'être inscrit sur
les listes électorales pour pouvoir voter. 
 
Informations importantes :

 . L'inscription peut se faire en ligne ou en
mairie. Chaque citoyen, quelle que soit sa
commune de domiciliation, pourra
s'inscrire directement par internet sur le
site du service public.
. L'inscription sur les listes électorales est
possible jusqu'au 4 février 2026 en ligne et
jusqu'au 6 février 2026 en Mairie.
. La possibilité pour le citoyen de vérifier
lui-même sa situation électorale
directement en ligne (via le répertoire
électoral unique, dont la tenue est confiée
à l'INSEE)

 
 
 
 



Déménagement Agence Postale CommunaleDéménagement Agence Postale Communale

L’Agence Postale Communale a déménagé début janvier et se trouve désormais dans les
locaux de la mairie, au niveau de l’accueil.

Ce changement a été effectué afin de libérer l’ancien espace de l’agence postale pour
l’installation de la bibliothèque après réalisation de travaux qui sont actuellement en cours.

Les nouveaux horaires de l’accueil de la Mairie et de l’Agence Postale sont : 
Lundi : 9h00- 12h00 / Fermé
Mardi : 9h00- 12h00 / Fermé

Mercredi : 9h00- 12h00 / Fermé
Jeudi : 9h00- 12h00 / Fermé

  Vendredi : 9h00- 12h00 / Fermé



Retour sur l’inauguration de la
télécabine

Retour sur l’inauguration de la
télécabine

   Le samedi 20 décembre 2025, la station
de Crest-Voland Cohennoz a célébré un
moment fort de son développement
avec sa nouvelle télécabine de la Logère.
Fruit de plusieurs années de réflexion et
de travaux, ce projet symbolise un
investissement structurant pour l’avenir
de la station au sein de l’Espace Diamant.
La télécabine offre une capacité accrue,
un confort optimale et une grande
fluidité d’accès aux pistes, avec ses 35
cabines de 10 places entièrement vitrées,
capable d’accueillir jusqu'à 1900
personnes par heure pour tout usager :
skieurs, familles ou visiteurs curieux.



Nouvelle offre complémentaire
santé habitants du Val d’Arly






